
Les permis de construire et de démolir

«Aucun travail de construction ou de démolition, en surface ou en 
sous-sol, modifiant de façon sensible la configuration, l’apparence ou 
l’affectation d’un terrain ou d’un bâtiment, ne peut être exécuté avant 
d’avoir été autorisé (article 103 LATC)» 

Par conséquent, tous travaux, même minimes, doivent être 
annoncés à l’autorité municipale.

Les exemples illustrés dans ce document présentent les cas les plus fréquemment rencontrés 
des projets situés en zone à bâtir. Il n’est pas exhaustif et doit être considéré comme une aide au 
travail.

C’est pourquoi, dans tous les cas, il est nécessaire de se reporter à la Loi sur l’Aménagement du 
Territoire et les constructions (LATC), à son réglement d’application (RLATC), ainsi qu’au code 
rural et foncier (CRF). Les dispositions spécifiques de certains plans spéciaux en vigueur ainsi 
que des lois cantonales et fédérales applicables sont réservées.
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Distingués en trois catégories décrites ci-dessous et illustrées aux pages suivantes.

1. Les travaux nécessitant un permis de construire et soumis à enquête publique
2. Les travaux nécessitant un permis de construire et pouvant être dispensés d’enquête publique*
3. Les travaux soumis à Autorisation municipale et devant être annoncés*

* : Le classement présenté ici repose sur des travaux « type ». La Municipalité se réserve le droit 
d’exiger un permis de construire et potentiellement une enquête publique en fonction de la nature 
du projet soumis, de son détail ou de son implantation.

Toute demande pour des travaux concernant un bâtiment antérieur à 1991 (même de manière 
mineure) et nécessitant un permis de construire doit obligatoirement être accompagnée d’un 
diagnostique amiante (art. 26b RLATC). Dans le cas de travaux soumis à Autorisation 
Municipale, une telle démarche n’est pas obligatoire mais fortement recommandée.

Aucune dérogation ne peut être octroyée à une demande de permis de construire dispensée 
d’enquête publique ou à une demande d’Autorisation municipale. L’octroi d’une dérogation ainsi 
que tout projet susceptible de porter atteinte à un intérêt public prépondérant ou digne de 
protection tel que celui des voisins implique automatiquement une demande de permis de 
construire avec mise à l’enquête publique (art. 72 d RLATC).

Glossaire

LAT - Loi sur l’Aménagement du Territoire
LATC - Loi sur l’Aménagement du Territoire et les Constructions
RLATC - Règlement d’application de la Loi sur l’Aménagement du Territoire et les Constructions
CRF - Code Rural et Foncier
CAMAC - Centrale des Autorisations en Matière de Construction

Taxes et émoluments 

Lorsque des travaux de construction, transformation ou 
d’agrandissement soumis à permis de construire ou autorisation 
municipale sont effectués, il est perçu des taxes ou complément de 
taxe. Les taxes et leurs montants peuvent varier selon la nature des 
travaux et les Communes.

D’autres émoluments peuvent intervenir, comme les frais des services 
cantonaux (CAMAC), les parutions FAO et du journal local.

Une fois les travaux terminés, une visite de contrôle est effectuée par 
le Service Technique et un permis d’habiter/utiliser soumis à 
émoluments est établi. 

Taxes 
réglementaire

TAXE

Eau potable

TAXE

Epuration

TAXE

Eau claire

TAXE

Bilan énergie

EMOLUMENT

Service 
technique

EMOLUMENT

Eau de chantier

TAXE



Démolitions importantes

Puits perdus

Surélévation de bâtiments

Toutes nouvelles constructions 
ou agrandissements (y compris 
annexes, jardins d’hiver, 
vérandas, aménagement des 
combles) servant à l’habitation 
et aux activitésGarages

Voies d’accès et places
importantes, place de parc

Serres dès 8 m²
art.68a RLATC 

Nouvelles ouvertures en
façades

Toutes piscines enterrées,  
piscines hors-sol non saisonnières, 
jacuzzis ainsi que les étangs

Murs importants, clôtures et 
palissades de plus de 2 m, 
sous réserve de l’article 
art.86 LATC

Changements d’affectation,
rénovations et rafraîchissements, 
transformations intérieures et 
extérieures avec redistribution 
lourde de volumes et de surfaces

Pergolas non couvertes 
dès 12 m² et toute pergola 
« bioclimatique »
art.68a RLATC

Tabatières, velux et lucarnes 
(en fonction des affectations)

Silos

Containers et constructions 
provisoires et/ou mobiles liés 
à de l’activité

Pavillons de jardin, dépendances 
dès 8 m²
art.68a RLATC

Panneaux solaires aménagés au
sol ou en façade d’une surface
 supérieure à 8m2

Elargissements d’ouvertures en 
façade

Les travaux nécessitant un permis de construire et soumis à enquête 
publique
(art.103 LATC)1



Constructions provisoires et 
démontables jusqu’à 6 mois

Travaux de minime importance 
tels que création d’avant-toits, 
balcons, rampes d’accès ou 
terrasses

Réfection de la toiture
Changement des tuiles 

Rénovations et rafraîchissements 
intérieurs sans redistribution 
de volume et de surfaces
et sans changement d’affectation

Isolations périphériques
Réfection du crépis de façade
Changement du type de chauffage
avec présentation 
d’un calcul thermique 

Abattages d’arbres
Appliquer la procédure 
de la Commune*

Clôtures ou palissades jusqu’à 
2 m de hauteur et les murs de 
minime importance, sous
réserve de l’article 86 LATC 
(voir également le code rural 
et foncier)

Citernes enterrées eau de pluie 
selon contenance

Antennes paraboliques

Nouvelle pompe à chaleur 
à sonde géothermique 

Nouvelle pompe à chaleur
air/eau ou air/air 
avec rafraîchissement
en tenant compte de la position 
pour minimiser les nuisances 
sonores

Les travaux nécessitant un permis de construire et pouvant être 
dispensés d’enquête publique ou soumis à procédure particulière *
(art.111 LATC et 72d RLATC)2

*soumis à procédure particulière



Nouvelle pompe à chaleur
air/eau sans rafraîchissement
en tenant compte de la position 
pour minimiser les nuisances 
sonores et sur la base du 
formulaire de dispense cantonal

Sentiers piétonniers privés

Les travaux soumis à autorisation municipale et devant être annoncés 
(art.68a, al.2, RLATC)3

Piscines saisonnières dès 5 m³

Panneaux solaires en toiture
selon condition de la LAT et sur la 
base du formulaire de dispense 
cantonal

Démolitions de minime 
importance

Abris pour vélos, non fermés, 
d’une surface maximale de 6 m²

Pergolas non couvertes d’une 
surface maximale de 12 m²

Remplacement des fenêtres et 
volets (en fonction de la zone
d’affectation et présentation de
 la fiche techniqe)

Haies jusqu’à 2 m de hauteur, 
voir code rural et foncier

Bûchers, cabanes de jardin ou 
serres d’une surface maximale
de 8 m² et 3 m de hauteur à la 
corniche

Fontaines, sculptures, cheminées
de jardin autonomes

Petits aménagements extérieurs
avec changement de niveau du
terrain inférieur à 50cm et 
terrassement inférieur à 10 m³

Clôtures ne dépassant pas 
1,20 m de hauteur

Stationnement prolongé de 
caravane ou de mobil-home 

Procédés de réclames

Teintes de façades, de volets 
et de stores

Travaux d’entretiens:
-Suppression ou création de nouvelles 
cloisons
-Travaux de peinture sur façade 
(la teinte doit être soumise à la Municipalité)
-Remplacement ferblanterie 
-Remplacement de quelques tuiles


